
AVANT LA VOTATION
.

lo. Se procurer le plu'^ tôt possible mie liste de voteurs. l'étudier,

faire une maniue privée inditpiaiit les pnru- les confrr, les ilontcM.r et

les fihscnfs, et >i ([iud(iiie nom. soit de baptême on de famille, est mal
épelé. voir le voteiir, s'il est [>onr nous, l'en informer, et le préparer à

juger qu'il est l'homme dont le nom est mentionné sur la liste.

:^ 2. fnduire cha([ue voteur à votei' do bonne heure et à se servir

de fson intluein'e pour en faire fiur<' autant aux autres.

î)0. S'assurer avant le jour de la votation, où est situé le poil.

4o. il est de toute nécessité de se trouver à son poil vers (ri heu-
res du matin dans les cités et vers huit heures du nnitin, dans les

autres municii)alités, de voir à ce (jn'il soit ouvert à 7 ou nenf heures
suivant le cas, et d'y rester jusqu'à ce (pvil .^oit fermé à cinf/ heures,
et d'assister au dépouillement du scrutin, après cinq heures, si per-

sonne ne vient remplacer.
5o. Dans les cités et villes de plus de 10.00(1 âmes les bilreaux de

votation s'ouvrent a sept heures du matin, et, depuis cette heure jus-

<{u'à neuf heures, les ouvriers, arfistufs et cutp/of/és de tHfniufdcfurfs ouf

pn'sHtticc pour roter (sect. 1411.)

Oo. Avant le jour de l'élection il faut se procurer une autorisa-
tion écrite tlu candidat pour le représenter an poil.

7o. Si un roteur agit comme a(jcnt ou député ofiicier-rapporteur,

ou clerc de poil, en dehoi's de l'arrondissement de poil on il a le droit
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